
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF, Mme Rose-Marie BUCEK, M. Jean-Marie GONDRY, M. Jean-
Claude DUSANTER, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Patrick JULIEN, M. Louis
SAPHORES, M. Hugues DEMAREST, M. Jean-Marie ACCART, M. Jean-Louis
GASDON, M. Roland MORTELLI,  M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX,
Mme Colette  NOEL,  M.  Frédéric  MAUDENS,  M.  Thierry  DEFRANCE,  Mme
Jocelyne  DOGNA,  M.  Alain  BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard
DESTOMBES,  Mme  Francine  GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien
VAN HYFTE, M. Philippe LEMOINE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Thomas
DUDEBOUT, Mme Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, M. Michel MAGNIEZ,
Mme Aïssata  SOW, Mme Sandrine  DIDIER,  M.  Vincent  SAVELLI,  Mme Lise
LARGILLIERE, M. Bernard DELAIRE, Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS,
Mme Sylvie SAILLARD, M. Sébastien ANETTE, M. Olivier  TOURNAY, Mme
Agnès MAUGER, M. Grégoire BONO, M. Denis LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, M. Philippe CARAMELLE représenté(e)
par Mme Lise LARGILLIERE, Mme Najla BEHRI représenté(e) par Mme Aïcha
DRAOU, Mme Nathalie VITOUX représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD, M.
Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

Mme Marie-Laurence MAITRE, M. Elie BOUTROY, M. Frédéric ALLIOT, Mme
Mélanie MASSOT, Mme Monique BRY, Mme Djamila  MALLIARD, M. Roger
LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Le droit de préemption urbain est une procédure permettant à son titulaire
d’acquérir prioritairement un bien immobilier mis en vente par son propriétaire. 

Cet outil foncier permet la réalisation, dans l'intérêt général, des actions ou
opérations répondant aux objets définis à l'article L. 300-1, à l'exception de ceux
visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, à préserver la qualité
de la ressource en eau.

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

AMENAGEMENT DE
L’ESPACE

COMMUNAUTAIRE -
Institution du Droit de

Préemption Urbain.

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
03/12/20

Date d'affichage :
03/12/20

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 69

Nombre de Conseillers
votants : 69



Il permet également de constituer des réserves foncières en vue de permettre
la réalisation desdites actions ou opérations d’aménagement conformément à l’article
L.210-1 du code de l’urbanisme. 

Vu  l’article  L.211-1  du  code  de  l’urbanisme  qui  offre  la  possibilité  aux
communes  dotées  d'un  Plan  Local  d'Urbanisme approuvé  d’instituer  un  droit  de
préemption urbain sur tout ou partie des zones urbaines et des zones d'urbanisation
future délimitées par ce plan,

Vu l’article L.211-2 du code de l’urbanisme qui consacre la compétence de
plein droit en matière de droit de préemption urbain des établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de plan local
d'urbanisme, 

Vu l’article L.213-3 du code de l’urbanisme ouvrant la possibilité au titulaire
du droit de préemption de déléguer son droit à une collectivité locale à l'occasion de
l'aliénation  d'un  bien ;  les  biens  ainsi  acquis  entrant  dans  le  patrimoine  du
délégataire,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 9 décembre 2020 qui
approuve le  Plan  Local  d’Urbanisme intercommunal  valant  Programme Local  de
l’Habitat et Plan de Déplacements Urbains (PLUi-HD),

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°)  d’instituer  le  droit  de  préemption  urbain  sur  la  Communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois à l’intérieur d’un secteur reprenant l’intégralité
des zones U et AU du PLUi-HD approuvé le 9 décembre 2020 ;

2°)  de  confirmer  la  délégation  donnée  à  Madame  la  Présidente  de  la
Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, pour :

-  exercer  en  tant  que  de  besoin,  le  droit  de  préemption  urbain
conformément  à  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;
- déléguer ponctuellement l’exercice du droit  de préemption urbain aux
communes qui en feraient la demande conformément à l’article L.213-3 du
code de l’urbanisme ;

Et ce conformément à la délibération du 10 juillet 2020 correspondante.

3°) de préciser qu’en application de l’article R.211-2 du code de l’urbanisme,
le droit de préemption urbain entrera en vigueur le jour où la présente délibération
sera exécutoire,  c’est-à-dire aura fait  l’objet  d’un affichage en mairie pendant  un
mois et d’une mention dans deux journaux diffusés dans le département. 

Le  périmètre  d’application  du  droit  de  préemption  urbain  sera  annexé  au
dossier  de  PLUi-HD  conformément  au  7°  de  l’article  R.151-52  du  code  de
l’urbanisme.

En application de l’article R.211-3 du code de l’urbanisme, une copie de la
présente délibération accompagnée d’un plan précisant  le  champ d'application du
droit de préemption urbain sera transmise : 

- A Monsieur le Préfet,
- A Monsieur le Directeur Départemental des services fiscaux,



- A Monsieur le Président du conseil supérieur du notariat,
- A la chambre départementale des notaires,
- Au barreau constitué près du tribunal de grande instance,
- Au greffe du même tribunal.

Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par
voie  de  préemption  ainsi  que  l’affectation  définitive  de  ces  biens  sera  ouvert  en
mairie et mis à la disposition du public conformément à l’article L.213-13 du code de
l’urbanisme. 

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 65 voix pour et 1
voix contre et 3 absentions adopte le rapport présenté.

A voté contre (par vote présent ou par pouvoir): Damien NICOLAS

Se sont abstenu(e)s (par vote présent ou par pouvoir): Sébastien ANETTE, Sylvie
SAILLARD, Nathalie VITOUX

Pour extrait conforme,
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Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation




